
Mise en œuvre et suivi annuel du PAI – extrait Circulaire du 10-2-2021 

Avant chaque rentrée scolaire, s'ils souhaitent la poursuite ou la modification du PAI, les 
responsables légaux, ou le jeune s'il est majeur, expriment leur demande auprès du directeur 
d'école, du chef d'établissement ou du directeur de la structure d'accueil. Ils fournissent les 
éléments nécessaires à la mise à jour du PAI à chaque rentrée scolaire : nouvelle ordonnance 
valable un an, fiche « Conduite à tenir en cas d'urgence », trousse d'urgence avec les matériels 
nécessaires et les médicaments dont la date de péremption a été vérifiée. La validité d'une 
ordonnance ne dépassant pas un an, elle doit être obligatoirement renouvelée en fin de validité 
pour permettre légalement l'administration des médicaments par le personnel. 

Le PAI reste valide en début d'année scolaire en attendant les éléments décrits ci-dessus ou la 
modification du PAI afin d'éviter une rupture de continuité de soin. L'infirmier de la structure 
collective concernée apporte son expertise dans le cadre du suivi de l'élève. La modification 
éventuelle du PAI nécessite l'expertise du médecin de l'éducation nationale ou du service de 
protection maternelle et infantile ou de la structure collective. 

  

À chaque début d'année scolaire, le directeur d'école, le chef d'établissement ou le directeur 
de la structure collective s'assure de la mise en œuvre de l'ensemble des PAI, y compris s'ils se 
poursuivent à l'identique. En cas de modification en cours d'année, les mêmes dispositions 
s'appliquent. Les trousses d'urgence doivent être accessibles pour le scolaire, le périscolaire ou 
l'extrascolaire, dans un lieu repérable par tous et non accessible aux élèves.  

En l'absence d'une ordonnance valide et/ou d'une trousse d'urgence à jour et si besoin du 
protocole de conduite à tenir en cas d'urgence à jour, les personnels ne pouvant légalement 
administrer sans prescription les médicaments, la partie du PAI relative aux soins ne pourra 
être mise en œuvre qu'à compter de la fourniture par les responsables légaux, ou le jeune s'il 
est majeur des éléments demandés. En cas d'urgence, l'appel du Samu-Centre 15 est 
nécessaire. 


